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ORDRE ru JOU11 PROVISOIRE DE LA 546ème SEANC1~ ru, CONSEIL DE S~CURITE

. qui S6 tiendra dans la eal1e de l'Assemb18e généraie,

à. ~F:l;ushing 'Meadows, le mercr~di 16 mai 1951, à 15 heur~s.

A;doption de' l' ordre du jour. .

.' Questi'on dePaleetine :

a) Violation de la Convention

: '

d'armistice

(1\1:i.66 en train et continuation' des opérations dt assèchement des
marais de Roulé, dans la zcne d6mllitarisée, contre la, volonté de la
Syrie, dee.propr~étaires arabes et des observateùrs d~s Nations Unies,
et par conséquent violations répétées des termes de la, Convention
d'armistice, au oéfi des recommandations et des avis des observateurs
des Nations Uniea) (S/2075, S/2078).

b) Occupation militaire par Israàl de zones démilitarisées

(Occupation de zones démilitarisées par les forces israéliennes
et attaques délibérées contra un poste 8Yl1 ien par des patrouilles de
police israéliennes. Tentative d'occupation de Hammeh par Israël,
d'où les Israëliens ont été repoussés en subissant des pert~s) (8/207B,
S/2078) •

c) Tire effectués sur des postes ~rriens

(Tirs effectu06 sur des postes militaires syriens par des armee
automatiques et deo mortiers) (S/2075, 8/2078).

d) Evacuation d'habitants arabes

(Evacuation par la force d'habitants arabes dans les zones démilita­
risées) (8/2075, 8/2078).

e) Incidents concernant de~ bombardements et des destructions

(Bombardement de postes militaires syriens et destruction de villages
arabes en territoire syrien, le 5 avril 1951) (S/2075, S/2078).
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f)

g)

11)

i)

Plainte pour violation par la Syrie de la Convention générale
d'armistice conclue entre Israël et la Syrie, du fait de coups de feu
tirés è. de nombreuses reprises sur des travailleurs civils dans ln
zone démilitarisée, en territoire israélien, près de Banat Yakoub,
le 15 mars et entre le 25 et le 28 mar~ 1951 (S/2077).

Plaintes pour violation de la Convention Générale d'armistice conclue
entre Israël et la S~rrie, du fait que des forces armées s~iriennes ont
.pénétrées, le 3 avril 1951, dans la zone dé~ilitarisée, en territoire
israélien, entl'e El Hannua et Khirbeth Tewfik (S/2077).

Plainte pour violation de la Convention générale â'armistice conclue,
entre Israël et la Syrie du fait que des.forces armées syriennes ont,
le 4 avril 1951, ouvert le feu sur des policiers civils israéliens .
près de El Hemma, en territoire isràélien, tuant sept policiers et en
blessant troi~ (S/2077).

Plainte d'Israël pour agression co!UnÜse par la Syrie contre le
territoire d'IsJ:aë1 depuis le ~ mai 1951 et pour attaques r~H6rées

de lu Syrie çontre la zone démilitarisée (~/2121).


